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ARRETE PREFECTORAL n°2020/27
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture du marché alimentaire d’AMBERIEU EN BUGEY

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, 
préfet de l’Ain ;
 
Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit
l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de l’État
après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché d’
AMBERIEU EN BUGEY répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture
doit donc être maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une
organisation  et  de  contrôles  de  nature,  d’une  part,  à  garantir  le  respect  des  mesures  d'hygiène  et  de
distanciation  sociale,  dites  «  barrières  »,  définies  au  niveau  national  et,  d’autre  part,  l’interdiction  de
rassemblement de plus de 100 personnes ;

 Vu l’urgence ;

Vu l’avis, en date du 25 mars 2020 du maire de la commune d’AMBERIEU EN BUGEY ;

Sur proposition de la sous-préfète de Belley ;

ARRÊTE :

Article 1er :  La tenue du marché alimentaire d’AMBERIEU EN BUGEY est autorisée le samedi matin de
8h00 à 12h30 à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en
place des mesures précisées à l’article 2 ;
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Article 2 : Mesures à mettre en place :
Organisation géographique du marché
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie) – ASVP, policier
municipal, conseiller municipal, placier, représentant association des commerçants... ;
- réguler l’entrée des personnes dans le marché afin de pouvoir respecter les consignes d’espacement
au minimum d’un mètre entre les clients ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du
marché ;
- définir un sens de circulation unique obligatoire à l’intérieur du marché ;
- envisager l’ouverture d’un étal sur deux, en alternance, pour obtenir un positionnement des stands en
quinconce dans une même allée ;
- installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour
matérialiser les cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- positionner des lignes de barrières de part et d'autre de l'allée centrale de cheminement pour éviter
que les clients n'accèdent aux denrées ;
- matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.

Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées –
interdiction pour le client de toucher les produits :
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement
(nettoyage du terminal de paiement après chaque utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et, un film polyéthylène pour l’ensemble des
denrées ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :
▪ ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
▪ se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique
▪ porter un masque et des gants s’ils vendent des denrées alimentaires fraîches directement
consommables ne nécessitant pas de cuisson ni de lavage (pains, fromages, poulets …) ;
▪ afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
▪ si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) ;
▪ se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent
- encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché
(téléphone, mail, commande en ligne) avec préparation des commandes en amont pour
restreindre le temps de présence sur le marché.

Diffusion et affichage des consignes de sécurité
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières...) ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de
poubelles, l’obligation de remporter ses mouchoirs usagés ;
- respecter les distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message
préenregistré

Article 3 : Copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  5 : La sous-préfète de l’arrondissement de Belley, le commandant du groupement de gendarmerie de
Belley et le maire de la commune d’AMBERIEU EN BUGEY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Belley, le 1er avril 2020
Le préfet,

Pour le préfet,
La sous-préfète de Belley

Signé : Pascale PRÉVEIRAULT
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ARRETE PREFECTORAL n°2020/35
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture du marché alimentaire de MEXIMIEUX

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, 
préfet de l’Ain ;
 
Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit
l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de l’État
après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
MEXIMIEUX répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit donc
être  maintenue  durant  la  période  d’état  d’urgence  sanitaire,  sous  réserve  de  la  mise  en  place  d’une
organisation  et  de  contrôles  de  nature,  d’une  part,  à  garantir  le  respect  des  mesures  d'hygiène  et  de
distanciation  sociale,  dites  «  barrières  »,  définies  au  niveau  national  et,  d’autre  part,  l’interdiction  de
rassemblement de plus de 100 personnes ;

 Vu l’urgence ;

Vu l’avis, en date du 1er avril 2020 du maire de la commune de MEXIMIEUX ;

Sur proposition de la sous-préfète de Belley ;

ARRÊTE :

Article 1er :  La tenue du marché alimentaire de MEXIMIEUX est autorisée le mercredi matin de 7h00 à
13h00 à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des
mesures précisées à l’article 2 ;
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Article 2 : Mesures à mettre en place :
Organisation géographique du marché
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie) – ASVP, policier
municipal, conseiller municipal, placier, représentant association des commerçants... ;
- réguler l’entrée des personnes dans le marché afin de pouvoir respecter les consignes d’espacement
au minimum d’un mètre entre les clients ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du
marché ;
- définir un sens de circulation unique obligatoire à l’intérieur du marché ;
- envisager l’ouverture d’un étal sur deux, en alternance, pour obtenir un positionnement des stands en
quinconce dans une même allée ;
- installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour
matérialiser les cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- positionner des lignes de barrières de part et d'autre de l'allée centrale de cheminement pour éviter
que les clients n'accèdent aux denrées ;
- matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.

Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées –
interdiction pour le client de toucher les produits :
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement
(nettoyage du terminal de paiement après chaque utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et, un film polyéthylène pour l’ensemble des
denrées ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :
▪ ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
▪ se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique
▪ porter un masque et des gants s’ils vendent des denrées alimentaires fraîches directement
consommables ne nécessitant pas de cuisson ni de lavage (pains, fromages, poulets …) ;
▪ afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
▪ si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) ;
▪ se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent
- encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché
(téléphone, mail, commande en ligne) avec préparation des commandes en amont pour
restreindre le temps de présence sur le marché.

Diffusion et affichage des consignes de sécurité
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières...) ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de
poubelles, l’obligation de remporter ses mouchoirs usagés ;
- respecter les distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message
préenregistré

Article 3 : Copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  5 : La sous-préfète de l’arrondissement de Belley, le commandant du groupement de gendarmerie de
Belley  et  le  maire  de  la  commune  de  MEXIMIEUX sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Belley, le 1er avril 2020
Le préfet,

Pour le préfet,
La sous-préfète de Belley

Signé : Pascale PRÉVEIRAULT
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ARRETE PREFECTORAL n°2020/33
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture du marché alimentaire de VILLEBOIS

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, 
préfet de l’Ain ;
 
Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit
l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de l’État
après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
VILLEBOIS répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit donc être
maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une organisation
et de contrôles de nature, d’une part, à garantir le respect des mesures d'hygiène et de distanciation sociale,
dites « barrières », définies au niveau national  et, d’autre part, l’interdiction de rassemblement de plus de
100 personnes ;

 Vu l’urgence ;

Vu l’avis, en date du 24 mars 2020 du maire de la commune de VILLEBOIS ;

Sur proposition de la sous-préfète de Belley ;

ARRÊTE :

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de VILLEBOIS est autorisée le mercredi après-midi de 16h00 à
18h00 à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des
mesures précisées à l’article 2 ;
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Article 2 : Mesures à mettre en place :
Organisation géographique du marché
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie) – ASVP, policier
municipal, conseiller municipal, placier, représentant association des commerçants... ;
- réguler l’entrée des personnes dans le marché afin de pouvoir respecter les consignes d’espacement
au minimum d’un mètre entre les clients ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du
marché ;
- définir un sens de circulation unique obligatoire à l’intérieur du marché ;
- envisager l’ouverture d’un étal sur deux, en alternance, pour obtenir un positionnement des stands en
quinconce dans une même allée ;
- installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour
matérialiser les cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- positionner des lignes de barrières de part et d'autre de l'allée centrale de cheminement pour éviter
que les clients n'accèdent aux denrées ;
- matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.

Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées –
interdiction pour le client de toucher les produits :
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement
(nettoyage du terminal de paiement après chaque utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et, un film polyéthylène pour l’ensemble des
denrées ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :
▪ ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
▪ se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique
▪ porter un masque et des gants s’ils vendent des denrées alimentaires fraîches directement
consommables ne nécessitant pas de cuisson ni de lavage (pains, fromages, poulets …) ;
▪ afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
▪ si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) ;
▪ se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent
- encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché
(téléphone, mail, commande en ligne) avec préparation des commandes en amont pour
restreindre le temps de présence sur le marché.

Diffusion et affichage des consignes de sécurité
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières...) ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de
poubelles, l’obligation de remporter ses mouchoirs usagés ;
- respecter les distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message
préenregistré

Article 3 : Copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  5 : La sous-préfète de l’arrondissement de Belley, le commandant du groupement de gendarmerie de
Belley et le maire de la commune de VILLEBOIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Belley, le 1er avril 2020
Le préfet,

Pour le préfet,
La sous-préfète de Belley

Signé : Pascale PRÉVEIRAULT
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ARRETE PRÉFECTORAL
Portant autorisation dérogatoire de la tenue d’un marché alimentaire

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 24 août 2016 portant nomination d’Arnaud COCHET
en tant que préfet de l’Ain ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du Covid-19 ;

Vu l’avis, en date du 1er avril 2020, du maire de la commune d’Ars-sur-Formans ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire  national  par  l’article  4  de  la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à
l’épidémie de Covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du
code de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel
qu’en soit l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de
l’Etat après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
d’Ars-sur-Formans répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit
donc être maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une
organisation  et  de  contrôles  de  nature,  d’une  part,  à  garantir  le  respect  des  mesures  d'hygiène  et  de
distanciation  sociale,  dites  « barrières  »,  définies  au  niveau  national   et,  d’autre  part,  l’interdiction  de
rassemblement de plus de 100 personnes ;

Considérant l’urgence de la situation ;

Sur proposition du directeur de cabinet ; 

ARRÊTE

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de d’Ars-sur-Formans est autorisée à titre dérogatoire durant la
période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des mesures précisées à l’article 2. 
Il se déroulera le vendredi matin, entre sept heures et douze heures, à compter du vendredi 10 avril 2020.
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Article  2 : L’implantation du marché sera  configurée de manière  à éviter  les  risques  de contacts  et  de
contamination entre les individus.
Les mesures d'hygiène et de « distanciation sociale » devront être mises en œuvre, ainsi que l’interdiction de
rassembler  plus  de  100  personnes  dans  un  même  lieu.  Un  affichage  rappelant  les  consignes  dites  de
«distanciation sociale» sera réalisé aux entrées du marché et à chaque stand. Des marquages au sol seront
adaptés et un comptage devra être tenu. 
Le personnel  communal d’Ars-sur-Formans est chargé de veiller au bon respect de ces mesures par des
contrôles réguliers ainsi qu’une présence adaptée.
Chaque commerçant doit également s’assurer du respect des mesures sanitaires. 

Article  3 :  Une  copie  du  présent  arrêté  est  adressée  au  procureur  de  la  République  territorialement
compétent.

Article 4 : La présente dérogation est délivrée à titre précaire, et peut être abrogée à tout moment si les
circonstances locales l’exigent ou si les conditions de déroulement du marché ne sont pas respectées. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  6 :  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  le  colonel,  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale et le maire de la commune de d’Ars-sur-Formans sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

   Fait à Bourg-en-Bresse, le 1er avril 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Philippe BEUZELIN
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ARRETE PRÉFECTORAL
Portant autorisation dérogatoire de la tenue d’un marché alimentaire

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 24 août 2016 portant nomination d’Arnaud COCHET
en tant que préfet de l’Ain ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du Covid-19 ;

Vu l’avis, en date du 1er avril 2020, du maire de la commune de Trévoux ;

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire  national  par  l’article  4  de  la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  pour  faire  face  à
l’épidémie de Covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du
code de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel
qu’en soit l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de
l’Etat après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
Trévoux répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit donc être
maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une organisation et
de contrôles de nature, d’une part, à garantir le respect des mesures d'hygiène et de distanciation sociale,
dites « barrières », définies au niveau national  et, d’autre part, l’interdiction de rassemblement de plus de
100 personnes ;

Considérant l’urgence de la situation ;

Sur proposition du directeur de cabinet ; 

ARRÊTE

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de Trévoux est autorisée à titre dérogatoire durant la période
d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des mesures précisées à l’article 2.
Il se déroulera le samedi matin.
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Article  2 : L’implantation du marché sera  configurée de manière  à éviter  les  risques  de contacts  et  de
contamination entre les individus.
Les mesures d'hygiène et de « distanciation sociale » devront être mises en œuvre, ainsi que l’interdiction de
rassembler  plus  de  100  personnes  dans  un  même  lieu.  Un  affichage  rappelant  les  consignes  dites  de
«distanciation sociale» sera réalisé aux entrées du marché et à chaque stand. Des marquages au sol seront
adaptés et un comptage devra être tenu.
Le personnel communal et la police municipale de Trévoux sont chargés de veiller au bon respect de ces
mesures par des contrôles réguliers ainsi qu’une présence adaptée.
Chaque commerçant doit également s’assurer du respect des mesures sanitaires.

Article  3 :  Une  copie  du  présent  arrêté  est  adressée  au  procureur  de  la  République  territorialement
compétent.

Article 4 : La présente dérogation est délivrée à titre précaire, et peut être abrogée à tout moment si les
circonstances locales l’exigent ou si les conditions de déroulement du marché ne sont pas respectées.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  6 :  Le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  sous-préfet  de
l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  le  colonel,  commandant  du  groupement  de  gendarmerie
départementale et  le  maire de la commune de  Trévoux sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

   Fait à Bourg-en-Bresse, le 1er avril 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Philippe BEUZELIN
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PRÉFET DE L’AIN
PRÉFET DE L’ISÈRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement                                                             

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant modification à l’arrêté préfectoral n° 01-2020-03-13-006 - 38-2020-03-20-008

autorisant les travaux de création d’une passe à poissons au barrage de Villebois

Le préfet de l’Ain,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’énergie, livre V, et notamment l’article R. 521-40 ;

Vu le code de l’environnement, livre II ;

Vu la loi du 27 mai 1921 modifiée approuvant le programme des travaux d’aménagement du
Rhône de la frontière suisse à la mer au triple point de vue des forces motrices, de la navigation et
des irrigations et autres utilisations agricoles et créant les ressources correspondantes ;

Vu le décret n° 2003-513 du 16 juin 2003 approuvant le huitième avenant à la convention de
concession générale passé le 20 décembre 1933 entre l’État et la Compagnie Nationale du Rhône, et
l’avenant, le cahier des charges général modifié et le schéma directeur annexés ;

Vu le décret du 18 août 1983 approuvant la convention et le cahier des charges spécial pour
l’aménagement de la chute de Sault-Brénaz sur le Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mars 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric
TANAYS, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement par intérim de
la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de l’Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 mars 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric
TANAYS, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement par intérim de
la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de l’Isère ;

Vu l’arrêté N° DREAL-SG-2020-03-23-46/01 du 23 mars 2020 portant subdélégation de
signature  aux  agents  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et
techniques pour le département de l’Ain ;
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Vu l’arrêté  n°DREAL-SG-2020-03-20-43/38  du  20  mars  2020  portant  subdélégation  de
signature  aux  agents  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et
techniques pour le département de l’Isère ;

Vu  l’arrêté n° 01-2020-03-13-006 - 38-2020-03-20-008 autorisant les travaux de création
d’une passe à poissons au barrage de Villebois ;

Vu la demande de la Compagnie Nationale du Rhône par courriel du 20 mars 2020 ;

Considérant que la modification demandée par CNR s’inscrit dans le contexte de risque
sanitaire du Covid-19, et vise à ne pas retarder les travaux de réalisation de la passe-a-poissons ;

Considérant que les travaux de déboisement consistent en une intervention courte, sur des
espèces ornementales et non patrimoniales, peu nombreuses, et dans un secteur non classé Natura
2000 ;

Considérant la mesure supplémentaire proposée par le pétitionnaire consistant au passage
préalable d’un écologue ;
 

Considérant l’avis favorable du pôle Protection des Milieux et des Espèces de la DREAL
Auvergne Rhône Alpes sur la demande de la CNR ;

Sur  proposition du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement Auvergne-Rhône-Alpes par intérim ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1     :   Validité de l’autorisation et période de travaux

L’article 2 de l’arrêté du 13 mars 2020 autorisant les travaux de création d’une passe à poissons au
barrage de Villebois est modifié comme suit : 

« Les travaux de création de la passe-à-poissons du barrage de Villebois sont réalisés sur une durée
de dix-huit mois du printemps 2020 à l’automne 2021.
La réalisation du projet s’organise suivant plusieurs secteurs : de l’aval vers l’amont.
L’aménagement du secteur aval (entrée de la passe) comporte 11 phases successives :

1. Déviation provisoire du tracé de la piste cyclable,
2. Réalisation d’un batardeau provisoire en gravier (2 300 m³ de matériaux) avec protection en

enrochements et comprenant une piste de chantier d’une longueur d’environ 45 m,
3. Dépose des enrochements en berge,
4. Prolongement vers le nord du mur en aile aval béton armé : travaux en fond de fouille à

l’aval du batardeau provisoire,
5. Réalisation de la plateforme de battage,
6. Battage  des  caissons  de  palplanches  et  leur  remblaiement,  réalisation  des  écrans  de

soutènement puis dépose du batardeau provisoire avec réfection des enrochements en berge,
7. Réalisation  d’un  radier  injecté  puis  déblaiement  et  terrassement  par  fouille  de  la  zone

accueillant les bassins 1 à 18 de la passe à poissons, remblaiement de l’espace situé entre le
mur en aile aval en béton et l’ouvrage,

8. Réalisation des bassins 1 à 18 à l’intérieur de la fouille,
9. Réalisation de la rampe d’accès à la plate-forme,

2
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10. Réalisation du soutènement de la rampe d’accès et parapets et fin de remblaiement de la
zone située entre l’ouvrage et le Rhône pour aplanissement au TN,

11. Remblaiement de la partie Est de la rampe d’accès et rétablissement du tracé initial de la
piste cyclable.

Les plans illustrant ces différentes phases de travaux sont présentés en annexe 2.

L’aménagement du secteur amont (sortie de la passe) comporte 8 phases :
1. Déplacement  des  réseaux  électriques,  pose  de  gabarit  sous  la  ligne  HTA,  dépose  des

enrochements  dans  l’emprise  des  travaux  et  réalisation  de  la  plateforme  de  battage  en
remblai (1 500 m³) à la cote 205 m NGF,

2. Installation du batardeau en palplanches et amorce du canal de sortie,
3. Terrassement  en  fouille  blindée  et  réalisation  du  radier  à  l’intérieur  de  l’enceinte  en

palplanches,
4. Réalisation de la structure de la prise d’eau (PAP et canal d’appoint),
5. Pose des équipements de vantellerie (vannes, batardeaux, grilles) de la passe à poissons et

du canal du débit d’appoint,
6. Déblais  de  talus  de  la  plateforme  de  battage,  reconstitution  de  la  plateforme  en

enrochements,
7. Ouverture de l’enceinte en palplanches avant mis en eau de l’ouvrage,
8. Dépose des gabarits sous la ligne HTA.

Les plans illustrant ces différentes phases de travaux sont présentés en annexe 3.

En 2020, les travaux d’abattage et de défrichement sont autorisés sans contrainte de calendrier, sous
réserve du passage d’un écologue au préalable.  Les autres années,  les travaux d’abattage et  de
défrichement sont autorisés de septembre à mars.
Les travaux de démantèlement des enrochements de digues sont autorisés entre début avril et fin
octobre. »

ARTICLE 2     : Autres prescriptions 

Les  autres  prescriptions  de  l’arrêté  n°  01-2020-03-13-006  -  38-2020-03-20-008  autorisant  les
travaux de création d’une passe à poissons au barrage de Villebois restent applicables.

ARTICLE 3   :   Notification

Le présent arrêté est notifié par le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes par intérim à la présidente de la Compagnie Nationale du Rhône, 2, rue André
Bonin 69 316 LYON Cedex04.

ARTICLE 4     :   Contrôle et publication

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, le secrétaire général de la préfecture de l’Isère et le directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement par intérim d’Auvergne-Rhône-Alpes sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui est publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de
l’Ain  et  de  l’Isère.  Une  copie  du  présent  arrêté  est  affichée  dans  la  mairie  de  Villebois,  ainsi  qu’aux
principaux accès au domaine public concerné par les travaux, notamment à la base vie du chantier.

ARTICLE 5     :   Voies de recours
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Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente  pour les  intérêts mentionnés aux articles  L.  211-1 dans un délai  de quatre  mois  à compter du
premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr .

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2

ARTICLE 6 – Exécution

• Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain ;
• Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;
• Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

par intérim ;
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Lyon, le 31 mars 2020

Pour les préfets et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation,

Le chef du service eau, hydroélectricité et nature,

Signé

Christophe DEBLANC
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